Budget de participation du RNCREQ – R-3550-04

Le présent budget et ses justifications tendent à détailler et élaborer, selon le besoin, les commentaires déjà émis tant dans notre demande d’intervention que lors de l’audience du 2 décembre dernier (les pages 68 à 99 des notes sténographiques).  Le RNCREQ ne va pas reprendre systématiquement tous les propos qu’il a déjà tenus dans ce dossier.  A cet effet, la Régie indique clairement dans sa décision (D-2004-268, p.4 et 6) que « les intervenants ont exprimé des préoccupations précises et importantes à l’égard du Plan d’approvisionnement du Distributeur » et le RNCREQ propose une intervention ciblée et structurée.  Nous comprenons de la décision de la Régie de l’énergie qu’elle ne s’objecte pas aux sujets que nous avons abordés en audience.  Le RNCREQ fera par conséquent des représentations sur l’ensemble des éléments qu’il a abordés tout en s’assurant d’avoir une approche pour soulever les enjeux afin d’éclairer la Régie de l’énergie dans sa prise de décision.

1)Sujet ou objets faisant l’objet de cette estimation, exposé des objectifs de la participation et de l’impact des sujets abordés sur l’intérêt de l’intervenant : :

Voici les sujets tels que déjà mentionnés et amplement expliqués dans nos représentations du 26 novembre et du 2 décembre dernier que le RNCREQ entend traiter  :

1) Sécurité des approvisionnements (risque hydraulique de l’électricité patrimoniale, incertitude de la demande,…) sous-tend des enjeux sur la confidentialité (sujet d’expertise qui est élaboré dans le mandat des experts M. Raphals et l’autre à confirmer) ;

2) Révision de la répartition et des critères monétaires et non monétaires dans les appels d’offre dans une perspective de développement durable.  Le RNCREQ veut s’assurer d’une intégration adéquate des considérations environnementales et sociales dans le processus décisionnel des appels d’offre du présent dossier, s’assurer d’un équilibre des considérations environnementales, sociales et économiques en fonction du choix des filières énergétiques.  Aspects qui à nos yeux furent traités de manière inadéquate dans les décisions antérieures de la Régie
3) Recours aux sources québécoises pour les besoins de court et très court terme : l’entente cadre entre HQP et HQD ;

4) L’évolution des besoins d’approvisionnement en puissance.  Il nous apparaît essentiel de clarifier les nouveaux besoins en puissance identifiés par HQD.  Il y a à peine quelques mois, HQD affirmait ne pas identifier de besoin en puissance avant 2011.  Maintenant, ce besoin est de court terme et les conséquences sont nombreuses tant pour le passé, le présent  que pour le futur.  Un des impacts est le report par HQD d’une stratégie intégrée de la gestion de la demande en puissance depuis quelques années qui ont entraîné vraisemblablement des choix inappropriés   ;

5) L’intégration de l’ensemble des sources d’approvisionnement dont l’efficacité énergétique.  Dans le présent dossier, l’approche intégrée de toutes les filières dont l’efficacité énergétique dans les appels d’offre nous apparaît déterminante pour établir les meilleurs choix possibles dans une perspective de développement durable ;

6) Le service d’équilibrage concernant l’énergie éolienne s’avère tel nécessaire et justifié.  La notion de service d’équilibrage et les coûts engendrés ne sont pas très clairs dans leur conception.  Si ce service représente un coût pour la filière éolienne, elle représente aussi un coût pour les mini-centrales ou tout autre filière qui demande un service d’équilibrage.  Dans les deux cas, il faut établir une équité dans le service rendu pour s’assurer d’une saine concurrence et établir avec rigueur s’il existe vraiment un coût ou plutôt un bénéfice  ;

7) Analyse de la méthode et de l’évaluation des coûts de transport dont les petites centrales.  Le RNCREQ croit qu’il faut faire un lien avec la notion de service d’équilibrage rendu ;

8) Approvisionnements post-patrimoniaux et la gestion des bâtonnets.  Les approvisionnements post-patrimoniaux représentent un enjeu et un défi de gestion de long terme et quotidienne du risque fort complexe qui amène de nombreux impacts directs et indirects dont le choix des produits, la marge de manœuvre adéquate, les centrales existantes, les bâtonnets, l’équilibre offre-demande, les modalités de l’entente carde avec HQP et les marchés court terme d’exportation.  Il résulte de ces choix des conséquences directs sur les formes d’énergie retenues.  L’accroissement des approvisionnements de court terme en exportation amène des choix de filières fort restreintes et éliminent de beaucoup la concurrence des filières.  L’éolien, l’efficacité énergétique, l’hydroélectricité deviennent presque exclu de cette concurrence par défaut
9) Approvisionnement des réseaux autonomes – recours à l’éolien et à l’efficacité énergétique (sujet d’expertise qui est élaboré dans le mandat de l’expert M. Krohn)
Nous traiterons en expertise de la fiabilité en énergie dans la planification ( et notamment le traitement de l’incertitude) ainsi que le rôle de l’énergie éolienne dans l’approvisionnement des réseaux autonomes.  Les autres sujets seront traités avec plus ou moins d’importance dépendamment de l’évolution des sujets et de la clarification des enjeux soulevés dans le dossier.

Le RNCREQ a participé et a été reconnu dans tous les dossiers ou les sujets ci-haut mentionnés ont été traités.  A sa face-même et au-delà des propos tenus par la Régie dans la décision D2004-268, nos préoccupations exposées dans les dossiers antérieurs sur les différents sujets démontrent clairement notre intérêt et les objectifs recherchés pour chacun des sujets dont nous voulons traiter.  Tout sujet ayant un impact sur la gestion de la consommation et le type de production retenue est au cœur de nos préoccupations et de notre mission.  Dans une perspective éventuelle de pénurie et de renouvellement des sources de production, il est essentiel de se convaincre de prendre les meilleures filières énergétiques possibles par une planification rigoureuse sans la présence de biais pour certaines filières

3) Moyens et services requis :

3.1 Nous prévoyons la nécessité d’un budget pour deux experts, un avocat, un analyste et un coordonnateur.

a) Mandat de l’analyste et du coordonnateur :

· M. Jean Lacroix :  Il travaillera en soutien,, en analyse, en encadrement et en coordination du travail de l’avocat et des experts.  Il sera responsable d’écrire un mémoire au nom du RNCREQ, sur les sujets ci-haut mentionnés, selon la pertinence et le déroulement du dossier.  Il doit prendre connaissance de l’ensemble du dossier et retenir les documents pertinents à nos sujets d’intervention, préparer les demandes de renseignements, les contre-interrogatoires et la plaidoirie finale en collaboration avec l’avocat et les experts.

Le mémoire du RNCREQ devrait aborder entre autres les points suivants, à savoir : les critères monétaires et non monétaires, l’intégration de l’ensemble des sources d’approvisionnement tant du côté de la demande que de l’offre (en particulier l’efficacité énergétique), les approvisionnements post-patrimoniaux (gestion des bâtonnets, centrales dédiées, les besoins en puissance, l’équilibre offre-demande…),...

b) Mandat et description de l’expertise :

1- Fiabilité en énergie dans la planification

· M. Philip Raphals:  Vous trouverez son curriculum vitae ci-joint.  

· Expert à identifier du Northwest Power Planning Council

· Mandat :  Évaluation critique de l’approche de planification retenue par le Distributeur, notamment à l’égard de la gestion de risques (fiabilité de l’énergie patrimoniale et l’incertitude de la prévision de la demande) et de l’intégration des ressources de côté de l’offre et de la demande.  Le rapport tiendra compte des études antérieures d’Hydro-Québec, des experts de la Régie et des experts du RNCREQ.  Il exposera en détail la façon dont ces questions sont traitées dans le réseau du nord-ouest américain, et fera des recommandations appropriées.  Il pourrait également, au besoin, aborder certains aspects de la gestion des approvisionnements à court terme et de l’intégration de l’énergie éolienne, selon le déroulement du dossier.

2- Rôle de l’énergie éolienne dans l’approvisionnement des réseaux autonomes

· 
M. Soren Krohn :  Vous trouverez son curriculum vitae ci-joint.

· Mandat :  >Mr. Krohn is currently advising on the feasibility of wind energy projects and due diligence project assessments in relation to wind projects worldwide. He has ten years of broad international experience dealing with commercial, technological and research issues related to wind energy, including the experience with stand-alone wind-diesel systems worldwide. He has worked on numerous projects related to energy policy planning issues, most recently on the costs of greenhouse gas mitigation policies.  He testified before the Regie in R-3397-98 (CHECK).  Last year, he was retained by HQ-Distribution to participate in its selection process for its 1000 MW wind energy tender. Mr. Krohn will be requested to review HQD's efforts to date with respect to the use of wind-diesel systems in the “réseaux autonomes”, to examine the relevant economic and technological issues, including wind resources, and to make recommendations concerning the future evolution of this program.
Estimation des heures et des coûts :

Le temps de présence en audience estimé est basé sur une audience d’une durée de 5 jours

· Avocat à déterminer :


· audience :
25 heures à $220 de l’heure=  $5500+tx = $6326,38

· préparation :
50 heures à $220 de l’heure=  $11000+tx = $12652,75

· M. Raphals :

· audience :
24 heures à $200 de l’heure=  $4800+tx = $5521,20

· préparation :
80 heures à $200 de l’heure=  $16000+tx = $18404

· À confirmer (Northwest Power Planning Council):

· audience :
4 heures à $220 de l’heure=  $880+tx = $1012,22

· préparation :
30 heures à $220 de l’heure=  $6600+tx = $7591,65

· M. Soren Krohn :

· audience :
12 heures à $220 de l’heure=  $2640+tx = $3036,66

· préparation :
50 heures à $220 de l’heure=  $11000+tx = $12652,75

· M. Lacroix :

· audience :
35 heures à $110 de l’heure=  $3850+tx = $4428,46

· préparation :
90 heures à $110 de l’heure=  $9900+tx = $11387,48

· M. Lacroix (coordonnateur) :

· préparation :
18 heures à $55 de l’heure=  $990+tx = $1138,75

Total des honoraires : $84 189,42

Traduction : $1150,25

Allocation forfaitaire (3%): 2525,68

Total des frais pour audience : $87 865,35

Les frais pour la rencontre technique du 14 janvier : montant forfaitaire de $3000

Total : $90 865,35

